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COOPERATIONS FRANCO-MAROCAINES  
COOPERATIONS BILATERALES 
Rencontre bilatérale 
Préparation en cours de la 10ème rencontre de haut  niveau franco-marocaine coprésidée par les 
Premiers ministres marocain et français le 2 juillet à Paris, lors de laquelle une douzaine d’accords 
devraient être signés. Parallèlement, se tiendra un forum économique réunissant les chefs d'entreprises 
et les représentants des communautés d'affaires des deux pays, au siège du patronat français. 
 
Sports 
Signature à Rabat, entre Rama YADE, Secrétaire d’Etat chargée des Sports auprès de la Ministre de la 
Santé et des Sports et Moncef BELKHAYAT, Ministre de la Jeunesse et des Sports, d’une convention-
cadre entre les 2 ministères. 
 
Habitat 
Prêt de 50 M€ de l’AFD au holding d'aménagement Al Omrane, spécialisé dans l’habitat social,  pour 
favoriser le développement des activités d'aménagement foncier du groupe, ainsi que ses actions en 
matière de lutte contre l'habitat insalubre. 

HCOOPERATIONS DECENTRALISEES 
Creil / Dakhla – Officialisation 
Après l’élaboration d’un accord de jumelage en octobre dernier, à Dakhla, entre cette ville et Creil, 
signature de cet accord qui sera principalement consacré aux échanges culturels, à la citoyenneté et à la 
jeunesse et qui pourrait ainsi donner lieu notamment au lancement d’un festival de la jeunesse à Dakhla 
en 2011.  
 
Marseille – Marrakech / Culture 
Dans le cadre du projet de restructuration de la bibliothèque municipale de Marrakech et sa mise en 
réseau avec des bibliothèques de quartier,  plusieurs missions ont été effectuées sous le pilotage de la 
bibliothèque de Marseille à vocation régionale. En particulier, l’une d’elle, organisée auprès de plusieurs 
bibliothèques-médiathèques pilotes sur Casablanca et Rabat, ainsi qu’au sein de structures de formation 
dans les métiers du livre, a permis de visualiser divers modes de gestion, informatisation et animation de 
bibliothèques au Maroc et d’évoquer différentes pistes de partenariat. 
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Marseille / Marrakech – Animation sociale 
Poursuite du projet d'espace collaboratif de formation dans les métiers de l'animation, à travers la venue 
à Marrakech d’une délégation de représentants de la Direction de l'action sociale et solidarité de la ville 
de Marseille, du CREPS PACA et de l'Institut de formation d'animation et de conseils en Provence. 
  
Région Centre – Région Meknès Tafilalet / Environnement 
Mise en place d’un projet d’assainissement et de gestion des déchets à Itzer (Moyen Atlas), via une 
plateforme technologique dédiée aux tests de filières, piloté par la Région Meknès-Tafilalet, la Région 
Centre, l’Office national de l’eau potable,  la commune d’Itzer, l’Université Moulay Ismaïl de Meknès et 
l’IUT de Tours. 
. 
Département de l’Hérault – Province d’Ifrane / Eco citoyenneté 
En perspective d’un éventuel rapprochement, accueil dans l’Hérault d’une délégation marocaine de la 
Province d'Ifrane, représentants de 8 Communes, d’ acteurs associatifs et de fonctionnaires, sur le 
thème de l’éco citoyenneté. 
 
Département de l’Isère – Région Tadla Azilal / Rencontres 
Mission du Conseil Général de l’Isère chez son partenaire, le Conseil Régional de Tadla Azilal pour 
un suivi du projet de coopération en cours, soutenu par le projet PAD Maroc, et prendre connaissance du 
Schéma régional d’aménagement du territoire, récemment élaboré. 
 
COOPERATIONS ECONOMIQUES 
Nord-Pas-de-Calais 
Organisation à Casablanca d’une convention d’affaires au bénéfice d’entreprises du Nord-Pas-de-
Calais. 
 
AUTRES RELATIONS FRANCO-MAROCAINES 
Littérature 
Le prix Grand Atlas Maroc 2010 a été décerné à  Mohamed LOAKIRA pour son roman L’inavouable et à 
Mohamed El Ammar pour sa traduction de l'œuvre Le livre du rire et de l'oubli de Milan Kundera. 
 
Institutions 
A l’initiative de l’Association des étudiants marocains de France organisation à l’Assemblée Nationale 
d’un colloque sur le thème: «Etat, territoire et développement politique du Maroc», afin de réfléchir au 
processus en cours de régionalisation. 
 
Culture 
Avec le soutien notamment de l’Ambassade de France, de la Coopération espagnole, de l’Organisation 
de la Francophonie, de l’Ambassade du Portugal, des Villes de Lille, Amiens, Marseille, des Régions 
PACA, Franche-Comté et Nord-Pas-De-Calais, organisation à Marrakech et dans ses environs, des 
4èmes Rencontres artistiques internationales en Places Publiques, Awaln’Art, 
 
Gendarmerie 
Organisation d’une visite d’études au Maroc de la 115ème promotion de l’école des officiers de la 
gendarmerie nationale. 
 
Formation 
L’Ecole de Gouvernance et d’Economie de Rabat, première école de sciences politiques au Maroc et 
partenaire de Sciences Po Paris, lance le master exécutif « Stratégies territoriales et urbaines 
durables ».  
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AUTRES COOPERATIONS NATIONALES  
COOPERATION AMERICANO-MAROCAINE 
Développement économique 
Lancement par l’USAid du programme « Compétitivité économique du Maroc, »  doté d’une enveloppe 
budgétaire de 34 M$, qui vise à réduire les obstacles au commerce et à l’investissement à partir de 3 
axes : mise en place de réformes réglementaires, valorisation des ressources en eau, développement 
des ressources humaines. Les régions de l’Oriental et de Doukkala Abda ont été ciblées comme zones 
pilotes de ce programme. 
 
Sport 
Avec le soutien de l’Ambassade des Etats-Unis, organisation d’un stage de basket-ball en faveur de 
jeunes défavorisés de Nador. 
 
Eau 
Don de 0,5 M$ de l’Agence américaine pour le développement et le commerce  pour une étude 
d’assistance technique au développement d’outils de gestion des ressources en eau dans le bassin du 
Sebou. 

COOPERATION COREO-MAROCAINE 
Formation professionnelle 
Soutien 6 M$ de la KOICA en contribution à la réalisation de l'Institut de formation avancée aux métiers 
de l'automobile de Casablanca. 
 
COOPERATION GERMANO-MAROCAINE 
Coopération 
A l’issue de négociations intergouvernementales maroco-allemandes, augmentation de 131 M€ de 
l’enveloppe 2010-2011 pour des projets liés à l’un des 3 axes prioritaires suivants : 
- la gestion des ressources en eau, 
- l’environnement / le changement climatique / les énergies renouvelables et 
- le développement économique durable 
 
Appui aux communes 
Lancement du programme de la GTZ « Coopération des villes et des municipalités - Partager le savoir-
faire du Maghreb pour le développement urbain» (CoMun) 
D’une durée de 6 ans, doté de 5 M€, ce programme a pour objectif de « construire un référentiel du 
développement durable, d'apporter des réponses opérationnelles aux défis auxquels sont confrontées les 
villes maghrébines et de constituer un réseau d'échange d'expériences sur les questions clés du 
développement urbain, entre les villes du Maghreb. » 
 
Microprojets 
Inauguration par l’Ambassadeur d’Allemagne de 5 microprojets dans les Provinces de Chtouka Ait Baha 
et de Tiznit pour un montant global de 0,5 Mdh. 
 
Partenariat Euro-méditerranéen 
Avec le soutien de la Fondation allemande Hans Seidel, organisation à Casablanca, par l’Institut 
Marocain des Relations Internationales de son premier Forum annuel sur le thème : « Bilan et 
perspectives du Partenariat Euro-Méditerranéen ».  
 
COOPERATION HELVETICO-MAROCAINE 
Migration  
Avec le soutien de la Coopération suisse, de l'Office Fédéral des Migrations, et de l'Organisation 
Internationale pour la Migration poursuite du programme régional de retour volontaire des migrants 
subsahariens. 
 
Migration & Dialogue interculturel 
La Coopération helvétique œuvre à un projet dont l’objectif est de contribuer à la sensibilisation de la 
population marocaine aux conditions de vie des migrants subsahariens et de permettre leur intégration 
dans la société, notamment par une valorisation de leur culture. 
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Handicap 
 Soutien de la Coopération suisse au projet d’accompagnement de 15 enfants handicapés physiques 
pendant leur scolarité  
 
COOPERATION HISPANO-MAROCAINE 
Société civile 
En partenariat avec l’UE, organisation par l’AECID, à Rabat, d’une rencontre avec les ONG européennes 
présentes au Maroc, dont le nombre est évalué à une centaine. 
 
COOPERATION ITALO-MAROCAINE 
Migration 
Dans le cadre du projet « SALEM : Solidarité avec les Enfants du Maroc », l’OIM en partenariat avec 
l’Entraide Nationale et la Coopération Italienne ont organisé à Khouribga, un week-end de sensibilisation 
sur la prévention de la migration irrégulière des mineurs. 
 
COOPERATION SINO-MAROCAINE 
Culture 
Signature d’un protocole de coopération culturelle entre le Maroc et la Chine visant à renforcer le 
partenariat dans les domaines notamment de la culture, la publication, l'enseignement et les affaires 
islamiques. 

COOPERATION MULTILATERALE-MAROCAINE 
Nations-Unies /Union Européenne – Migration 
Dans le cadre du programme de l’Initiative Conjointe sur la Migration et le Développement, organisation à 
Rabat d’une rencontre de présentation et d’échanges sur les 7 projets euro-marocains bénéficiaires. Ce 
programme, qui vise à encourager les diasporas à contribuer au développement socio-économique de 
leur pays d’origine, à atténuer la fuite des cerveaux, et à faciliter le transfert de fonds et le retour des 
migrants qui décident de rentrer dans leurs pays d’origine est mis en œuvre par le PNUD, avec le soutien 
de l’OIM, l’OIT, le HCR, le FNUAP et l’UE. 
+ d’info : www.migration4development.org  
 
NU- Agriculture & Pêche 
Signature de 2 accords entre le Maroc et la FAO : Le 1er, d’un montant de près de 0,3 M$,  vise à soutenir 
le projet d'élaboration d'une stratégie nationale pour le développement agricole, et le 2nd, de 375 000 $, a 
trait à la promotion de la flotte de pêche côtière. 
 
NU – Education  
A l’occasion de l’organisation à Marrakech de la 3ème réunion sur l’éducation dans la région MENA, 
présentation du rapport de l’UNICEF intitulé «Ecole du respect: réforme, participation et innovation dans 
le système éducatif marocain».  
 
NU – Développement 
Présentation d’une étude sur « le droit au développement au Maroc entre pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et objectifs du millénaire pour le développement », élaborée par 
le Conseil Consultatif des Droits de l’Homme, réalisée en partenariat avec le PNUD. 
 
Banque Mondiale – Divers  
Série de prêts de la BM : 

- 60 M$  en faveur du Programme d’urgence pour la réforme de l’éducation 2009-2012. 
- 70 M$pour une mise à niveau du système d’irrigation agricole dans le bassin d’Oum Rabii. 
- 81,5 M$ en appui à la seconde phase du Programme national des routes rurales (PNRR II) 

 
Banque Mondiale – Coopératives 
Avec le soutien technique et financier de la BM, lancement par le ministère chargé des Affaires 
économiques et générales d’un projet d’appui institutionnel au secteur des coopératives au Maroc. 
 
AUTRES COOPERATION 
Koweit 
Signature de 2 accords, l’un dans le domaine touristique et le second en matière de commerce extérieur. 

http://www.migration4development.org
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Azerbaïdjan 
Signature d’un mémorandum de coopération portant sur la famille, la promotion des conditions de la 
femme et la protection de l'enfance. 

L’INTERVIEW DU MOIS 
 
Marocoop accueille M. Driss AJJOUTI, Directeur du Programme Concerté Maroc 
 
Tâaoun : Pouvez-vous nous rappeler brièvement ce qu’est le PCM ? 
Driss AJJOUTI : Le Programme Concerté Maroc (PCM) est un programme de coopération pluri acteurs 
entre les sociétés civiles, marocaine et française, et leurs pouvoirs publics. Il regroupe actuellement plus 
de 96 organisations françaises et marocaines. Programme Concerté Pluri acteurs, le PCM entend 
développer une approche concertée entre pouvoirs publics et société civile pour la mise en œuvre de 
politiques publiques en direction de la jeunesse marocaine. 
Ce Programme fait partie des Programmes Concertés Pluri-Acteurs (PCPA) soutenus par le Ministère 
français des Affaires Etrangères et Européennes (MAEE) à travers l’Agence Française de 
Développement (AFD), et qui ont pour finalité l’émergence de sociétés civiles organisées et en capacité 
de proposer un dialogue constructif aux pouvoirs publics dans le but de permettre l’élaboration ou la 
consolidation de politiques publiques adaptées aux problématiques des populations vulnérables et 
participer à l’amélioration de la gouvernance démocratique. 
Après ses deux premières phases, Phase 1 (2002 – 2005) et Phase 2 (2006 – 2010), le PCM entre 
actuellement dans une étape de capitalisation et d’évaluation de son action. Un processus de 
pérennisation de cette expérience innovante de concertation pluri-acteurs est mené pour le lancement 
d’une troisième phase du Programme à compter d’Octobre 2010. 
 
T : Quels sont les résultats obtenus depuis son lancement ? 
DA : Depuis le lancement du Programme, ses membres ont pu se forger une identité collective qui 
représente la base de cette concertation pluri-acteurs prônée par le PCM. Plusieurs pôles de cette 
concertation pluri-acteurs ont pu voir le jour, que ce soit au niveau local, régional, national ou 
international. L’on citera ici la mise en place lors de la phase 2 du Programme de : 
• Cinq (5) Programmes Concertés Provinciaux (PCP) dans les provinces de Tiznit, Jerada, Khémisset, 

Marrakech et Agadir ; 
• Quatre (4) pôles thématiques : Citoyenneté et Accès aux Droits (CAD), Economie Sociale et 

Solidaire (ESS), Formation / Insertion Professionnelle (FIP), Education / Animation (EA)  
• Onze (11) projets nationaux et internationaux de développement gérés par des consortiums pluri-

acteurs franco-marocains, ainsi que d’autres projets territoriaux 
 
Ces initiatives nationales, territoriales et thématiques ont donné lieu à des conventions de partenariat, 
entre les acteurs associatifs, les élus et les partenaires publics, et ont été des laboratoires d’innovation 
sociale ayant donné lieu à des dispositifs d’accompagnement de la jeunesse à être actrice d’un 
développement humain et solidaire. 
Au sein de ces dispositifs, des milliers de jeunes ont été accompagnés à devenir acteurs dans la vie 
publique et associative. 
Par ailleurs, les membres du Programme ont produit des outils de communication, de plaidoyer et 
d’éducation au développement favorisant la sensibilisation et l’intégration des jeunes dans la gestion de 
la chose publique et associative. 
 
T : De nombreux programmes marocains et internationaux oeuvrent au renforcement des capacités des 
ONG marocaines. Existe-t-il des liens entre le PCM et ces autres initiatives ? 
DA : En effet, comme je l’ai soulevé auparavant, la raison d’être du PCM est la concertation pluri-acteurs 
et la recherche de mutualisation des efforts de tous les intervenants dans le domaine du développement 
humain et solidaire. A titre d’exemple, et dans le cadre du renforcement des capacités des associations, 
le Programme a fait appel à des organismes de formation pour le montage et l’organisation d’ateliers de 
formation en direction de ces organisations. De même qu’il a accompagné le tissu associatif par 
l’information et la sensibilisation sur les initiatives d’autres programmes marocains et internationaux qui 
œuvrent dans ce cadre. 
De même que le PCM a noué un partenariat stratégique avec l’Entraide Nationale, établissement public 
qui œuvre dans le domaine du développement social au niveau des territoires du Maroc. 
Aussi, le PCM prévoit le renforcement de ces liens de coopération avec les autres programmes lors de sa 
troisième phase. Une commission du Comité de Pilotage (COPIL) du Programme est en charge 
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actuellement d’approcher ces diverses initiatives en vue de la recherche de convergence et de 
complémentarité. 
 
T : Existe-t-il des passerelles entre le PCM et la coopération décentralisée ? Les actions que vous menez 
associent-elles parfois les collectivités locales françaises et marocaines ? 
DA : Effectivement, les collectivités locales marocaines et françaises sont des acteurs et membres de 
consortiums de projets et de pôles que le PCM soutient. Le PCM prônant le développement de relations 
de partenariat entre tous les acteurs du développement, Cités Unies France (CUF) est membre du 
Comité de pilotage du Programme et veille dans ce cadre à la mobilisation des collectivités françaises 
dans le domaine de la coopération décentralisée franco-marocaine, qui est de loin la plus dynamique. De 
même que la Région Nord-pas-de-calais a siégé au COPIL en tant que représentante des collectivités 
territoriales françaises et a participé à des projets soutenus par le Programme. 
Des contacts sont entrepris actuellement avec la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) au 
Maroc afin de renforcer la présence des collectivités marocaines dans les Programmes Concertés 
Provinciaux (PCP). 
 
T : Quelles sont vos prochaines priorités et les perspectives attendues du programme ? 
DA : Le PCM vient d’organiser son Assemblée Générale Extraordinaire (AGE), lors de laquelle a été 
adoptée à l’unanimité la « Note d’intention du PCM 3 » et qui a été présentée à l’Agence Française de 
Développement (AFD) au cours de ce mois pour le soutien de la troisième phase du Programme. 
 
Cette AGE, qui prendra date dans les annales du Programme, a connu la participation de Son Excellence 
Monsieur Bruno Joubert, Ambassadeur de France au Maroc aux côtés des représentants, marocains et 
français, des pouvoirs publics, des collectivités locales, des associations et des jeunes. 
 
Ainsi, le PCM poursuivra son œuvre pour que tous les acteurs travaillent « ensemble pour accompagner 
la jeunesse marocaine à être actrice d’un développement humain et solidaire ». 
 
Son action sera orientée, lors de la troisième phase, vers la réalisation de trois objectifs spécifiques :  
 

1. Renforcer les capacités des jeunes marocains à exercer leur citoyenneté 
2. Contribuer au renforcement de la gouvernance pluri-acteurs au niveau local sur les questions 

relatives à la jeunesse 
3. Renforcer les capacités collectives des acteurs de la société civile à agir et à contribuer à la 

mise en œuvre des politiques publiques en faveur de la jeunesse. 
 
Par ailleurs, le PCM organisera à la rentrée sociale, la 2ème édition de son Salon public des associations. 
Evénement de taille qui contribuera à la valorisation des organisations membres du PCM, ainsi qu’à la 
visibilité du Programme dans son ensemble. De même qu’il mettra en valeur la pratique innovante de co-
maîtrise d’ouvrage que le Programme promeut. Il sera aussi l’occasion de montrer au grand public 
marocain un aspect important de la richesse de la coopération entre les sociétés civiles française et 
marocaine. 
 
+ d’info : www.pcm.ma 

LES NOUVELLES DU MAROC 
Energie 
Inauguration à Tanger du plus grand parc éolien d’Afrique, d’un coût de 2,75 milliards dh, accompagné 
de la signature d’une convention-cadre relative au développement du programme intégré d'énergie 
éolienne. 
 
Développement économique 
Après Agadir et Laâyoune, l’Agence de développement social a lancé à Rabat une  plateforme d’appui  
aux initiatives individuelles, baptisée «Ribat Moubadara». Cette initiative repose sur un appui financier,  
un accompagnement technique ainsi qu’un parrainage par un chef d’entreprise. 
 
Développement humain 
Lancement par le Haut Commissariat au Plan d’un nouveau site dédié aux grandes problématiques de 
développement humain : www.omdh.hcp.ma 
 
Infrastructures routières 
Inauguration de l’autoroute Marrakech-Agadir, d’une longueur de 225 km. 

http://www.pcm.ma
http://www.omdh.hcp.ma
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NTIC 
Le Forum Economique Mondial place le Maroc au 86ème rang mondial concernant la compétitivité 
en matière de NTIC soit une régression de 12 rangs par rapport à l’an dernier. 
 

MOUVEMENTS/NOUVELLES NOMINATIONS 
 

- Véronique-Marie JURICIC, nouvelle consule générale de France à Agadir en remplacement de 
Julien PERRIER. 

- Dov ZERAH, a été nommé Directeur Général de l’Agence Française de Développement 

RENDEZ-VOUS 
 Ø 2/7/2010 à Rabat : Séminaire de mobilisation autour d’un projet Arganier organisé par 
l’Agence de Développement Social et l’Union européenne. 
Ø 5-6/7/2010 à Paris : Forum de la Coopération internationale des collectivités locales par Cités 
Unies France. 
Ø 19-23/7/2010 à Taza : Rencontres Internationales de Taza sur le Développement local sur le 
thème "Tourisme comme locomotive du développement local". 
Ø 23-24/7/2010 à Larache : 3èmes Rencontres du réseau Euro-Marocain Migration et 
Développement  
Ø 22-24/10/2010 à Marrakech : Forum Economique Mondial Moyen Orient/Afrique du Nord. 
Ø 10-13/11/2010 à Casablanca 5ème édition de France Expo par la CFCIM 
Ø 17-19/3/2011 à Meknès : Colloque international par les Universités de Tours et de Meknès sur 
« Vieillissement de la population dans les pays du Sud : Famille, Conditions de vie, Solidarités 
publiques et privées... »  

APPELS A PROJETS  
 

Soutien du MAEE à la Coopération décentralisée 
L’appel à projets du MAEE 2010-2012 ne concerne pas la coopération décentralisée avec le 
Maroc. Un nouveau dispositif spécifique d’appui aux collectivités françaises intervenant au 
Maroc est en cours de définition. 
+ d’info :  http://cncd.diplomatie.gouv.fr/frontoffice/article.asp?aid=140&lv=1&menuid=8 
 
Appel à propositions de l’UE - Activités Culturelles Locales 
Référence: EuropeAid/130098/L/ACT/MA  
Date limite : 1/9/2010  
+ d’info : http://ec.europa.eu/delegations/morocco/funding_opportunities/cfp/20100618_fr.htm 
 
Prix des droits de l'homme de la République française  
Destiné à récompenser des actions individuelles ou collectives de terrain, menées en France ou 
à l’étranger, et portant sur l’un des deux thèmes suivants : 
Thème 1 : Pauvreté, appauvrissement et droits de l’homme dans le contexte de crise financière 
et économique 
Thème 2 : Les NTIC et les droits de l’homme 
Date limite : 15/9/2010 
+ d’info  : http://www.ambafrance-ma.org/cooperation/index.cfm?rub_ident=48 
 

ABREVIATIONS/INDICATIONS 
AACID : l’Agence Andalouse de Coopération Internationale pour le Développement 
ACDI : Agence canadienne de développement international 
ADS : Agence de Développement Social (Maroc) 
AECID : Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement 
AFD : Agence Française de Développement 
ANAPEC : Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et des Compétences (Maroc) 
ANCLM : Association Nationale des Collectivités Locales du Maroc (Maroc) 

http://cncd.diplomatie.gouv.fr/frontoffice/article.asp?aid=140&lv=1&menuid=8
http://ec.europa.eu/delegations/morocco/funding_opportunities/cfp/20100618_fr.htm
http://www.ambafrance-ma.org/cooperation/index.cfm?rub_ident=48
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APP : Agence du Partenariat pour le Progrès (Maroc & MCA/MCC) 
BAD : Banque Africaine de Développement 
BID : Banque Islamique de Développement 
BM : Banque mondiale 
CCME : Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
CFCIM : Chambre Française de Commerce et d’Industrie au Maroc 
CGEM : Confédération Générale des Entreprises du Maroc 
CGLUA : Cités et Gouvernements Locaux Unis d’Afrique 
CRI : Centre régional d’investissement (Maroc) 
DGCL : Direction Générale des Collectivités Locales du Ministère de l’Intérieur (Maroc) 
FAMSI : Fonds Andalou des Municipalités pour la Solidarité Internationale 
FNUAP : Fonds des Nations Unies pour les populations 
GTZ : Agence de coopération technique allemande 
HCP : Haut Commissariat au Plan (Maroc) 
HCEFLCD : Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la désertification (Maroc) 
HCR : Haut Commissariat pour les Réfugiés 
INDH : Initiative Nationale pour le Développement Humain (Maroc) 
JICA : Agence japonaise de coopération internationale 
KOICA : Agence coréenne de coopération internationale 
MAEC : Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération (Maroc) 
MCA/MCC : Millenium Challenge Account/Corporation 
MRE : Marocains Résidents à l’Etranger 
OFPPT : Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail (Maroc 
OIM : Organisation Internationale pour les Migrations 
OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement  
ONE : Office National de l’Electricité (Maroc) 
ONEP : Office National de l’Eau Potable (Maroc) 
PASC : Programme d’Appui à la Société Civile (Italie/PNUD) 
PCM : Programme Concerté Maroc (France-Maroc) 
PNUD : Programme des Nations-Unies pour le Développement 
SCAC : Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France 
SIAM : Salon International de l’Agriculture au Maroc 
UE : Union européenne 
UMA : Union du Maghreb Arabe 
UPM : Union Pour la Méditerranée 
USAid : Agence Américaine de Développement International 
 
1 dh = 0,091 € / 1 € = 10,9603  en mai 2010  
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Le Mot de la Rédaction 
Ø Avertissement : Les propos figurant dans cette publication n’engagent pas la responsabilité de 
l’Ambassade de France ni des pouvoirs publics marocains. 
 
Ø Abonnement/Désabonnement :  
Pour vous désinscrire, merci de nous renvoyer un mél avec le titre « désinscription », nom et 
collectivité. Pour recevoir directement « Tâaoun, la Lettre des Coopérations au Maroc», envoyez 
vos coordonnées (nom, prénom, fonction, institution) à marocoop@gmail.com 
 
Ø Tâaoun est votre Publication : N'hésitez pas à nous transmettre vos suggestions et toutes les 
informations et annonces que vous souhaitez y voir paraître. Contact : marocoop@gmail.com 
 
Ø Marocoop Conseil, agence de conseil en Coopération décentralisée basée au Maroc, est à votre 
disposition pour vous accompagner dans toutes vos démarches de développement de 
coopérations avec des collectivités marocaines : recherche de partenaire, ingénierie de projets, 
recherche de cofinancements, évaluation, formation. 
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Elodie MARTELLIERE SADOUK - Marocoop Conseil 
Hay Mohamedia, BP 14355, 40007 MARRAKECH 
tél : 00 212 (0)663 31 40 02 / fax : 00 212 (0)524 30 81 17 
 


